
Lettre datée du 12 EQvrfes 198a, adressée au Gecrt5éafre g&6ral 
par le Reps-&S@ntank permatrenb: d*IsraGf. aupr&s de ltQrsanisation 

des Nations Unfee 

L!“ai lahon.neur de me r4férer h la lettre datQe du 5 Et%rier 1980 que voua a 
adressée le représentant de la Jordanie [A[%i/S7-S/lX%2~. 

Xl est indispensable de se rappeler que Pa Jordanie se considére ccumne &ank 
en guerre avec Israël, Elle a essayé à maintes reprises d@exploiter les sent;fmenls 
religieux pour se livrer B Pa provocation religieuse et pslitique & l’égard 
dtXsraël. Au cc?urs des dernikes cwtMnes, elle a intensifié cette campagne en ’ 
faisant distribuer par l’fnterm&diaire de lfOrgantsatian des Nations Unie6 des 
documents mensongers af: redigés dans un langage provocateur. 

S&e plaintes de la Jordanie au sujet de Jbrusalem sont démenties par 
1 ‘histoire. De 1948 h 1967, la Jordanie a ckzcu& il~égalemenk certaines parkies de 
la Ville sainte et entrepr ie la destruction sysk&atique de plua de 50 synâgr- gues 
historiques danr: le quartier juif de la ville forkifiée; viol6 ttancien cime L&e 
juif du M4nk des Oliviers et profané de nombreux autres lieux et institutions qui 
faisaient partie du riche patrimoine cul.turel et religieux du peuple juif de 
J& usa;lem. 

En outre, en violation flagranee de aes engagementzs inkernationaux, Pa 
Jsrdante a pendant toute cette p&iode emp&hé les Juifs de se rendre dans tous Iss 
Lieux saints & J&usalem ainsi qu’en sud& et: en Samarie. Elk a &allement empêchb 
lea chrkiens et: les musulmane fara&liens de visitar librement loura Cieux saints 
dans les zones occup&s par la Jordanie e 

Il est donc absurda de sugg&er c ccnune le reprtkentant de Ea Jordanie a 
l”audaw de le faire, qu’avant 1967, la VilXe sainte *connaissait la s&r&nité, Pa 
v&?LSratfon et la kol&anoe propres B Jtkuaahm, ville de Dieu et de Pa paix’. 
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CwtrafrenrenO B la Jordanie, Pe Wuvuernemnt israblien respeate tous les Lieux 
terrus pour $acrêE paIc lest oroyants des difE&enteS religions, atnsb que leurs 
sentiments b l’égard desdfts lieux. Les ptincipes essentie& nhgissant la 
polittque d*XsraPl à ffQgard des Lieux saints visant à garantir i &OU~ tes 
erayants, sans aucune discr iaimation, lfaca&ç aux Lieux saints et l’entfére lik 6 
du culte ainsi quf8 assurer la protection et lfentretfen de qss lieux avec taut le 
r+?spect et la dignité voulue. 

Malqrb les offorts déployés par PsraëP, quelques actes de vandatfsme ont: 
~ralheureussn~eat Btb CCXWG~ ccme cela se pradott dfaillaurs dans d’autres payse 
cqntre des Qtabllssemmts religieux et des biens des diverses raligfons. Ce 
Gouvernement israélien ut pris ces incidents tr8s au s6r ieux et, le 4 £Qvr: iar: 1980 c 
le Premier Minisfxe a publi8 la dbclaxatfsn ci-apr$s : 

*Les autorités ne t&%xxant pas de tel.a actes. En vertu de la 
l@fsflakim isra8lienne, tous Les aroyants bén&iciant d’une liberte de culte 
absoluec de la protectim da Peurs biens et du libre ac&s aux lieux saints. 

Le Gouvernwant israflien applique int&rolement ces principesr cofme il 
lva toujaurs fait; par le pas& dans un esprit de respect pour toutes Les 
religions repr6kent&es B 56rusalem. 

En fait, nirus BO~B fiers de constater que depuis la réunificatisn de 
notre capitale, JQrusalem canna?t un alimat harmaniuux (3s coeaistetnce et de 
tolérance mutuelle. 

Les aLWrit6S ne dnageront donc aucun effort pour empêcher que des actes 
cr Sminels aussi fnt&%-ables ne se reproduisent*. 

Cette dkzlaratian a Qt6 accueillie avec natfsfactfon et approuv&e par les 
repr&entants des Eglises ahr&ien.nes de i.T&usalem dans leur coaununicntic%n du 
6 f&rSer 1980, 05 ils dfklaraient notamnlent : 

*NOUS esp&otta donc que la mise en oeuvre syut&atique de cet engagement 
[pr fs par le Premier Ptinistre d’IeraC11 ‘dans un esprit de respect pour toutes 
les relfgtons représent&es à Jtkusalem’ permettra de créer et de maintenir un 
ctimat de campr#hension et de ksnne volonté mutuellies. un tel climat 
permettra d’engager un dialague perrnanené, lequel implfque naturellement 
P ‘adcrpkian de moyens visant ?i garantir I renforcer: et dévalapper de manike 
permanente, et acceptable pour tws les int&es&%, la flfberté de culte 
absQluf2’ que le Premier Ministre a proclam4e avec force.* 
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